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Le scénario tendanciel du SAGE, 
pourquoi, comment ? 

Rappel des étapes d’élaboraƟ on du SAGE : 

Le scénario dit « tendanciel » permet d’anƟ ciper, sur le bassin du Haut-
Allier, les évoluƟ ons futures de l’état de la ressource en eau et des mi-
lieux aquaƟ ques : 
• en prenant en compte les changements futurs déjà connus ou prévi-
sibles à court et moyen terme ; 
• en intégrant la dynamique actuelle du territoire (poliƟ ques d’aména-
gement, de développement économique et tourisƟ que, poliƟ que de 
protecƟ on et de valorisaƟ on de l’environnement...) ; 
• en analysant la situaƟ on sans SAGE, c’est-à-dire sans intégrer la plus-
value possible du SAGE. 

Ce document propose donc de se projeter dans le futur (échéance 
2015-2020) pour esƟ mer les tendances d’évoluƟ on des acƟ vités hu-
maines et de leurs impacts sur la ressource et les milieux aquaƟ ques 
sur le territoire du SAGE du Haut-Allier (165 communes réparƟ es sur 
les départements de la Lozère (37 communes), de l’Ardèche (10), du 
Cantal (9), de la Haute-Loire (107) et du Puy de Dôme (2)).
Les projecƟ ons proposées ont été construites : 
• dans la conƟ nuité des tendances des der-
nières années, corrigées aux vues des do-
cuments d’orientaƟ on existants et des pro-
grammes de travaux en cours et en projet ;
• à parƟ r d’avis d’experts consultés dans le 
cadre de ceƩ e mission. 
Ces proposiƟ ons ont été complétées par 
les acteurs du territoire consultés en com-
missions géographiques en octobre 2011. 
La contribuƟ on des acteurs au scénario 
tendanciel est resƟ tuée dans le rapport de 
concertaƟ on n° 2.  

Ce scénario d’évoluƟ on «SANS SAGE» permeƩ ra d’anƟ ciper les 
axes d’intervenƟ on du futur SAGE (idenƟ fi er là où le SAGE doit 
agir et sa valeur ajoutée) et de consolider le poids des enjeux 
défi nis dans le diagnosƟ c validé par la Commission Locale de 
l’Eau le 7 juillet 2011. 

Méthodologie d’élaboraƟ on

du scénario tendanciel

Les ENJEUX de l’eau 
sur le territoire 

(cf enjeux défi nis dans l’étape précédente)

Quelles sont les tendances 
d’évoluƟ on de l’état de la 

ressource en eau et 
des milieux aquaƟ ques  ? 

Quelles sont les eff ets des 
poliƟ ques actuelles ? 

Quelle plus-value le SAGE 
peut-il apporter ? 

Défi niƟ on des 
PERSPECTIVES du SAGE

 Haut-Allier

1 • Etat iniƟ al validé par la CLE du 16 mars 2010
2 • DiagnosƟ c partagé  validé par la CLE du 7 juillet 2011
3 • Scénario tendanciel validé par la CLE du 31 janvier 2012

4 • Choix de la stratégie collecƟ ve du SAGE à parƟ r de scénarios contrastés intégrant les tendances d’évoluƟ on défi nies 
préalablement
5•  RédacƟ on des diff érents documents consƟ tuƟ fs du SAGE : le Plan d’Aménagement et de GesƟ on Durable (PAGD), le 
Règlement et l’évaluaƟ on environnementale. 
6 • Enquête publique 
7 • ValidaƟ on fi nale du SAGE et approbaƟ on par arrêté inter-préfectoral. Le SAGE est alors eff ecƟ f sur le territoire. 
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La dynamique socio-économique 
du territoire1

Dynamique du territoire du Haut-Allier
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Trois bassins de vie contrastésA

Le bassin de vie de Langogne 
Territoire essenƟ ellement agricole et foresƟ er situé 
aux confi ns de trois départements et de trois régions, 
le bassin de vie est arƟ culé autour de la peƟ te ville de 
Langogne qui rayonne sur un vaste territoire éloigné 
des principales aggloméraƟ ons. Ici les villages ruraux 
parƟ cipent à un certain équilibre urbain et territorial 
arƟ culé autour de la ville de Langogne. Les déplace-
ments s’organisent à parƟ r du réseau de voiries exis-
tant, la RN 88 notamment et reposent sur l’usage de la 
voiture parƟ culière. L’avenir de la voie de chemin de fer 
semble remis en cause au niveau naƟ onal.

Démographie : 
Le territoire est pénalisé par son enclavement et a en-
registré depuis plusieurs décennies un déclin de sa po-
pulaƟ on. Pour autant, les dernières années sont mar-
quées par un regain, y compris démographique, lié à 
la valorisaƟ on tourisƟ que et à la présence de retraités 
qui choisissent de s’installer sur ce territoire. 
Le territoire vieillit : les plus de 60 ans représentent 
plus du Ɵ ers de la populaƟ on (contre 27 % en Lozère et 
21 % en France). 
Le territoire est autant habité aujourd’hui que dans 
les années 1960 : 30 ou 40 années de réducƟ on de 
la populaƟ on résidente du territoire sont largement 
compensées par la présence des touristes.

Économie : 
Avec une augmentaƟ on importante de la populaƟ on 
âgée, des revenus globalement très peu élevés, un parc 
d’habitat peu entretenu (bâƟ ments en déshérence), 
une infrastructure commerciale éparpillée et peu de 
nouvelles acƟ vités, l’économie du territoire repose es-
senƟ ellement sur : 

• les fi lières agricole (fi lière fragile qui rencontre des 
diffi  cultés structurelles - cf pages 12 et 13), foresƟ ère 
(en cours de structuraƟ on) et arƟ sanale ;

• un pôle de services assez structuré principalement 
concentré sur Langogne ;

• des acƟ vités tourisƟ ques (tourisme rural et valorisa-
Ɵ on de la retenue de Naussac) essenƟ ellement déve-
loppées durant la saison esƟ vale. 

L’emploi salarié privé connaît une embellie depuis 
2000, essenƟ ellement dans les secteurs tournés vers la 
demande des ménages (acƟ ons sociales, restaurants, 
BTP, santé,…) mais également dans des secteurs tels 
que le neƩ oyage, la fabricaƟ on de réservoirs métal-
liques, l’industrie des viandes ou l’agro-alimentaire,… 

Le niveau de revenus des ménages progresse égale-
ment, aidé largement par le regain démographique et 
la montée en puissance des pensions de retraites. 

Le bassin de vie de Langogne est un territoire rural en pleine 
transition qui semble arrivé à un point d’infl exion : le solde 
migratoire se met à compenser  les pertes naturelles, pour la 
première fois depuis une quarantaine d’années.
La démographie redémarre. Mais cette transition est également le 
fait d’une profonde transformation de l’économie de ce territoire, 
de moins en moins dépendant de l’agriculture et de plus en 
plus de l’accueil de résidents défi nitifs (retraités) ou provisoires 
(touristes), tout en maintenant des activités industrielles et agro-
alimentaires. La combinaison de ces fonctions crée une économie 
locale. Agriculture, accueil des touristes et retraités (et les activi-
tés de services à la personne qu’ils stimulent), industrie, sont les 
différentes variables qui peuvent permettre, associées plutôt que 
concurrentes, un nouveau développement de ce territoire.
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Les monts de la Margeride 

La Margeride consƟ tue toute la parƟ e nord de la 
Lozère. Ses hauts plateaux graniƟ ques et l’échine mon-
tagneuse qui les traverse présentent des paysages très 
équilibrés entre agriculture et forêt : champs culƟ vés 
et pâtures alternent avec des peƟ ts bois de pins syl-
vestres, souvent uƟ lisés pour le pâturage des animaux 
(pâtures sous bois).

Démographie : 
A la fi n du XIXème siècle, la populaƟ on est à son maxi-
mum. L’arƟ sanat est en pleine vitalité : outre les étoff es, 
on fabrique des sabots, des pavés en bois, des poteaux 
de mine, des traverses de chemins de fer, des meubles 
et des instruments agricoles. L’agriculture reste basée 
sur de peƟ tes exploitaƟ ons familiales qui, pour subve-
nir aux besoins, meƩ ent en valeur les moindres par-
celles. Le système agro-pastoral passe souvent par le 
défrichement de la forêt qui, après amélioraƟ on agri-
cole, permet la culture des céréales ou le pâturage. 
Les forêts sont surtout consƟ tuées de hêtres et de 
pins sylvestres exploités pour les besoins domesƟ ques 
(chauff age et charpente). CeƩ e pression humaine a 
fait reculer la forêt jusqu’à des limites extrêmes.

Économie : 
Dans la première moiƟ é du XXème siècle, le désencla-
vement ferroviaire provoque une rupture du système 
autarcique (créaƟ on de la ligne de chemin de fer « Pa-
ris-Méditerranée » par Clermont-Ferrand et Alès entre 
1860 et 1870). La fi nalité des producƟ ons est modi-
fi ée : les céréales régressent au profi t de nouveaux 
produits (veaux, moutons et agneaux gras, boeufs de 
boucherie, boeufs de travail dressés et ‘‘fourmes’’). Le 
fort exode rural génère une extension des surfaces 
boisées et des friches. Le pin sylvestre reconquiert 
naturellement le territoire et des reboisements ar-
Ɵ fi ciels sont réalisés à base d’épicéa commun et de 
sapin pecƟ né à parƟ r de 1950. Dans les années 1960 
et 1970, apparaissent les producƟ ons de lait (dans les-
quels certains secteurs se spécialisent), de broutards 
et d’agneaux engraissés à l’étranger.

Aujourd’hui, le territoire de la Communauté de com-
munes de Saugues est un territoire relaƟ vement dy-
namique. 

• L’agriculture semble être le secteur d’acƟ vité le plus 
dynamique avec plus de 600 emplois soit 40 % de la 
populaƟ on acƟ ve. Ce secteur d’acƟ vité parvient à se 
maintenir grâce à un bon taux de reprise des exploi-
taƟ ons et une populaƟ on d’agriculteurs assez jeunes. 

• L’arƟ sanat et les commerces connaissent une im-
portante croissance ces dernières années (taux de 
créaƟ on de + 20 % entre 2001 et 2006). Ce dynamisme 
s’explique par l’acƟ vité tourisƟ que et le caractère au-
tarcique du pays. 

• Le secteur industriel n’occupe que 13 % des emplois 
avec deux principales industries (Bordes et PEM).

• Enfi n, les emplois liés au services de proximité 
concentrent une part importante des emplois au 
même Ɵ tre que l’agriculture (40 %). 

 

Le territoire des monts de la Margeride s’est transformé au fi l 
des siècles, passant d’une économie autarcique à une ouverture 
dynamique : agriculture tournée vers l’élevage, croissance du com-
merce et de l’artisanat, développement d’activités de services de 
proximité.
Cette évolution des activités s’est accompagnée d’une modifi cation 
de l’occupation des sols en faveur d’une extension des surfaces 
boisées et des friches. 
Aujourd’hui, l’essentiel de l’économie du bassin de vie des monts 
de la Margeride repose sur l’agriculture et sur le secteur tertiaire 
(services).
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Le bassin de vie de Langeac

Situées à mi-chemin du Puy-en-Velay et de Saint-Flour, 
Langeac et sa région ont été pendant longtemps le point 
de rencontre d’une intense circulaƟ on venant du Lan-
guedoc à travers les Cévennes, le Gévaudan et les pla-
teaux du Haut-Allier. La commune a assis son dévelop-
pement sur ceƩ e situaƟ on géographique privilégiée au 
coeur d’un patrimoine paysager d’excepƟ on structuré 
autour des gorges de l’Allier. Au XIXème siècle, l’exploita-
Ɵ on minière se développe (houille, plomb, anƟ moine, 
spath-fl uor). Une importante usine de traitement liée à 
l’extracƟ on d’anƟ moine est construite. L’extracƟ on du 
spath-fl uor est interrompue en 1979.

Démographie : 
La créaƟ on de la ligne de chemin de fer des Cévennes 
en 1865 aƫ  re une main d’oeuvre importante et sƟ mule 
l’exploitaƟ on des carrières de basalte desƟ né à la réali-
saƟ on d’ouvrages d’art. La construcƟ on de la gare, d’un 
dépôt de machines, d’un atelier de réparaƟ on ainsi que 
l’installaƟ on d’acƟ vités induites entraîneront le dévelop-
pement spectaculaire de la collecƟ vité langeadoise : la 
populaƟ on progresse de 30 % en 20 ans et aƩ eint 4 552 
habitants en 1876 (4 072 habitants aujourd’hui). 
Langeac souff re depuis de nombreuses années d’une 
décroissance démographique : sa populaƟ on vieillit. Le 
nombre de retraités augmente, les jeunes désertent le 
territoire, la part des jeunes ménages diminue. Corolaire 
de la forte représentaƟ on d’ouvriers et d’employés (et de 
retraités) dans la populaƟ on langeadoise, le taux des mé-
nages à « revenus modestes » est important.

Économie : 
Le déclin de l’acƟ vité ferroviaire débute en 1962 avec 
le lancement des locomoƟ ves diesel. La SNCF détruit la 
presque totalité des ateliers. Langeac et les communes 
voisines, soucieuses de résorber le chômage, s’associent 
alors au sein d’un syndicat de développement écono-
mique (le Syndhival). 

• L’industrie se développe dans des fi lières aussi variées 
que l’agro-alimentaire, le bois, la mousse polyuréthanne, 
la mécanique générale, le latex,… 

• L’acƟ vité tourisƟ que prend de l’ampleur grâce no-
tamment aux intervenƟ ons du SMAT (Syndicat Mixte 
d’Aménagement Touris  que) qui a permis l’implantaƟ on 
de nombreux prestataires de loisirs (randonnées, eaux 
vives, acƟ vités culturelles, équitaƟ on…) et la créaƟ on de 
mulƟ ples équipements d’accueil et d’animaƟ on.
Ainsi, après avoir subi une grave crise économique à 
parƟ r des années 60, Langeac a su redresser la barre et 
connaît aujourd’hui un regain économique matérialisé 

par une hausse du nombre d’emplois. Ces emplois sont 
essenƟ ellement localisés sur la commune de Langeac. 
Son aƩ racƟ vité est confi rmée. 

• La commune accueille des peƟ tes unités industrielles 
pérennes dans les domaines de la construcƟ on méca-
nique, de la plasturgie, et de l’agro-alimentaire ;

• l’acƟ vité commerciale semble stabilisée bien que 
l’équilibre aƩ eint entre commerce tradiƟ onnel, grandes 
et moyennes surfaces soit fragile ;

• le Ɵ ssu arƟ sanal se renouvelle, et les demandes d’im-
plantaƟ ons sont nombreuses.

• L’agriculture, peu diversifi ée (essenƟ ellement tournée 
vers l’élevage), ne représente qu’une faible part de la po-
pulaƟ on acƟ ve, mais reste une composante importante 
de l’économie locale. A noter que l’espace agricole est 
ponctuellement menacé par l’avancée de l’urbanisaƟ on.

Bien que relaƟ vement proche de l’A75 (axe Clermont-
Ferrand / Montpellier), Langeac est pénalisée par un ré-
seau primaire et secondaire qui posent des problèmes 
de confort et de sécurité. La liaison SNCF est menacée, 
l’off re en transports collecƟ fs est insuffi  sante au regard 
de l’importance de la populaƟ on acƟ ve.

.

Langeac bénéfi cie d’une situation exceptionnelle dans un paysage 
composé de deux grandes entités très contrastés : la plaine de 
l’Allier et les contreforts de la Margeride. Cet environnement 
de grande qualité participe à son attractivité de même que la 
richesse de son patrimoine bâti. Grâce à ces atouts et à une 
politique volontaire de développement touristique menée par le 
SMAT, Langeac affi che aujourd’hui une vocation touristique forte. 
Cependant les retombées économiques de cette activité pourraient 
être plus importantes si Langeac ne pâtissait pas d’une saison 
touristique très courte.
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L’ambition des politiques localesB

Diff érentes démarches  de développement local ont 
été iniƟ ées sur le territoire  : 

Volonté de redynamiser les territoires 
ruraux sur le bassin de Langogne : 

Piloté par le Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du 
Développement durable et de l’Aménagement du 
Territoire, un «Atelier Montagne» conduit en 2009 
a permis de réfl échir à l’avenir du bassin de vie de 
Langogne et de défi nir une stratégie de développe-
ment pour ce territoire. 

Stratégie proposée : 
• Penser le développement sur un territoire élargi 
associant les diff érentes composantes de l’espace : 
agriculture, forêt, ensembles naturels,…
• Affi  rmer les grandes enƟ tés fondatrices du terri-
toire : pôle urbain autour de Langogne et Naussac, 
réservoir de Naussac avec ses séquences naturelles 
et paysagères, chapelet des clairières sur le plateau 
et réseau des clairières de la forêt de Mercoire.
• Rechercher à s’appuyer plus fortement sur les res-
sources locales du territoire.
• Organiser le développement de la ville de Lan-
gogne sur sa relaƟ on avec la RN88.
• Hiérarchiser les capacités de développement (ha-
bitat, acƟ vités, équipements,..) et l’usage de la res-
source.

A la suite de la démarche engagée au Ɵ tre de « l’Ate-
lier Montagne », la Communauté de communes du 
Haut- Allier s’est engagée dans la planifi caƟ on et le 
développement de son territoire avec la mise en 
oeuvre :
• d’un PLU (Plan Local d’Urbanisme) communau-
taire ;
• d’une ZPPAUP mulƟ -zones (Zone de Protec  on du 
Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager) ;
• du développement d’une zone d’acƟ vité (Les 
Choisinets) avec un projet de desserte foresƟ ère et 
de créaƟ on de pépinières d’entreprises.

La déviaƟ on de Langogne et la construcƟ on de l’A88 
(axe Le Puy-en-Velay / Mende) restent cependant 
une priorité pour les acteurs locaux pour désencla-
ver le territoire.

Un projet de Parc Naturel Régional en 
cours d’émergence pour le territoire 
des gorges du Haut-Allier et les monts 
de la Margeride :

Le projet de Parc Naturel Régional « Gorges de 
l’Allier - Monts de la Margeride » en cours d’émer-
gence vise à harmoniser les poliƟ ques et les inter-
venƟ ons opéraƟ onnelles des intercommunalités 
avec comme objecƟ f commun un développement 
local et concerté basé sur la préservaƟ on d’un en-
vironnement de qualité (les gorges de l’Allier et les 
monts de la Margeride). Un diagnosƟ c territorial est 
actuellement en cours de réalisaƟ on afi n d’étudier 
l’évoluƟ on possible du périmètre iniƟ al. Le projet « 
Coeur de Parc » est d’ores et déjà consƟ tué de 59 
communes réparƟ es sur 2 régions s’organisant au-
tour de l’axe Allier.

Vers une redynamisation du territoire

Gorges de l’Allier
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Poursuite  des projets de développement 
économique des collecƟ vités sur le bassin 
langeadois :
• Projet de créaƟ on d’une zone d’acƟ vités intercommu-
nautaire (Mazeyrat d’Allier / Saint-Georges-d’Aurac) ; 
• CommercialisaƟ on de la zone d’acƟ vités de Chamba-
ret (4 hectares de zone arƟ sanale, commerciale et de 
service) sur la commune de Chanteuges ; 
• SouƟ en aux entreprises arƟ sanales et commerciales 
(FISAC) et volonté de valoriser les produits locaux no-
tamment dans les canƟ nes scolaires  ; 
• Projet de créaƟ on d’un pôle enfance jeunesse (Ma-
zeyrat-d’Allier) ; 
• Projet de créaƟ on d’une staƟ on pleine nature (Respi-
rando) à Langeac.

Dynamique de projets sur le bassin de Sau-
gues :

• CréaƟ on d’une zone d’acƟ vités économiques évolu-
Ɵ ves à Lachamp ; 
• RéhabilitaƟ on d’espaces culturels (Saint-Préjet-d’Al-
lier, Venteuges, Saint-Christophe) ;
• RéhabilitaƟ on de l’ancienne école de Saint-Vénérand 
en logements ; 
• CréaƟ on d’une auberge au domaine du Sauvage (Cha-
naleilles) ; 
• CréaƟ on d’une maison de santé et construcƟ on d’une 
EHPAD (Etablissement d’Hébergement pour Personnes 
Agées Dépendantes) ; 
• LabellisaƟ on des parcours de peƟ tes randonnée Res-
pirando et créaƟ on d’un espace VTT ; 
• RéhabilitaƟ on du centre d’enfouissement technique 
du Moulas (Saint-Préjet).

Saugues

Représenta  on de la bête du Gévaudan à Saugues

Chanteuges

Langeac



Synthèse du scénario tendanciel du SAGE Haut-Allier - janvier 201210

Tendances d’évolution des activités humaines 
et économique sur le territoireC

Tendances d’évolution démographique : 
Démographie en déclin ces dernières années mais tendance au regain

AugmentaƟ on globale de la populaƟ on sur 
le territoire avec un taux de variaƟ on an-
nuel compris entre 0,4 et 0,55 % jusqu’en 
2025

Projection démographique  

RevitalisaƟ on des pôles d’aƩ racƟ vité au détriment des espaces ruraux 
les plus hosƟ les au développement économique : 
• Accroissement de la populaƟ on en périphérie immédiate des princi-
paux pôles d’aƩ racƟ vité (Langeac, Saugues, Langogne)
• MainƟ en ou déclin de la populaƟ on des territoires ruraux éloignés 
des pôles d’acƟ vités (Devès, sommets de la Margeride, Senouire amont)

Spécificités territoriales

Tendances d’évolution de la filière agricole 
Une filière agricole fragile et des pratiques en mutation 

Scénario PopulaƟ on 
en 2008

ProjecƟ on 
en 2015

ProjecƟ on 
en 2020

ProjecƟ on 
en 2025

Poursuite de la tendance observée depuis 1999 sur 
le territoire du Haut-Allier 

45 344 45 835 46 190 46 547

L’acƟ vité prédominante est l’élevage 
principalement bovin (bovin lait et 
bovin viande) qui s’établit plus par-
Ɵ culièrement sur les secteurs de 
pentes moyennes. La producƟ on 
de céréales se concentre essen-
Ɵ ellement dans les vallées (vallée 
de l’Allier en aval de Langeac) et 
sur les plateaux (plateau du Devès 
notamment). Les territoires agri-
coles occupent 40 % du bassin dont 
60 % sont consƟ tués de prairies. 
70 % d’entre elles sont des prairies 
permanentes. 

Un territoire en zone de montagne où l’écono-
mie agricole reste fragile.
Le déclin de l’acƟ vité agricole est notamment marqué dans les secteurs 
de montagne où les contraintes topographiques rendent la mécanisa-
Ɵ on diffi  cile et les contraintes climaƟ ques liées à l’alƟ tude sont maxi-
males (plateaux ardèchois, sommets de la Margeride, bassin amont de 
la Senouire).
Ainsi l’agriculture, le coeur économique tradiƟ onnel du territoire de 
Langogne, subit un sévère recul avec une perte, entre 1990 et 1999 de 
près de 50 % du nombre d’exploitaƟ ons alors que ceƩ e réducƟ on n’est 
« que » de 28% en moyenne en Lozère. Les revenus (bénéfi ces agricoles 
déclarés) de ces exploitaƟ ons sont très faibles, de l’ordre du Ɵ ers de la 
moyenne naƟ onale.

Le territoire du Haut-Allier est pénalisé par son enclavement et a enregistré depuis plusieurs décennies un déclin 
marqué lié au contexte socio-économique local. Les dernières années sont cependant marquées par une tendance 
au regain démographique (taux de variaƟ on annuel de + 0,41 %).

La démographie en 2025 pourrait être équivalente à celle des années 1980-1990. CeƩ e dynamique d’évolu-
Ɵ on ne sera sans doute pas homogène sur le territoire compte tenu de la dynamique actuelle de dévelop-
pement.
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La PoliƟ que Agricole Commune 
(PAC) connaît et connaîtra des 
transformaƟ ons importantes. 
L’évoluƟ on actuelle consiste 
principalement dans le passage 
d’une poliƟ que de producƟ on à 
une poliƟ que de revenu.
Alors que l’ancien système as-
surait le prix des denrées, et 
incitait donc à la producƟ on, le 
système actuel assure le reve-
nu des producteurs par le biais 
d’aides directes. Ces aides sont 
également soumises au respect 
de normes en maƟ ère d’envi-
ronnement (éco-condiƟ onna-
lité).
Une réforme d’envergure de la 
PAC devrait voir le jour à l’ho-
rizon 2013 : quels en seront 
les eff ets sur l’agriculture ? La 
fragilité de l’économie agricole 
sur le territoire du Haut-Allier 
pourrait se voir menacée par la 
nouvelle PAC (2013).

Dynamique agricole du Haut-Allier

Des objectifs du Grenelle  
de l’environnement tour-
nés vers la préservation 
de l’environnement (dé-
veloppement de l’agriculture biolo-
gique, généralisaƟ on de praƟ ques 
agricoles plus durables incitant à 
reƟ rer les substances les plus préoc-
cupantes dans les produits phytosani-
taires...).

Une conjoncture favorable au développement de 
l’agriculture biologique
Le marché biologique a connu en France une croissance de 25 % en 2009 et 
devrait encore augmenter. Aujourd’hui, quelques projets d’installaƟ on ou 
de conversion en agriculture biologique émergent sur le territoire. Ils sont 
bien souvent couplés à d’autres acƟ vités (ferme auberge, vente directe, 
agrotourisme, producƟ on d’énergie renouvelable). Les surfaces d’exploita-
Ɵ on en agriculture biologique sont actuellement très faibles sur le territoire 
et concerne peu d’exploitants. La producƟ on de produits de qualité (AOC 
lenƟ lles, AOC fromages, labels) paraît aujourd’hui un frein au développe-
ment d’autres produits labellisés tels que celui de l’agriculture biologique. 
Ainsi, sans poliƟ que volontariste, le potenƟ el de développement de l’agri-
culture biologique paraît aujourd’hui faible sur ce territoire malgré un 
contexte naƟ onal et régional plutôt favorable.

Des incertitudes sur l’effet de la 
La Politique Agricole Commune 
(PAC) sur l’agriculture
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• DiminuƟ on du nombre d’exploitaƟ ons mais accroissement de 
leur taille et modernisaƟ on des bâƟ ments d’élevage (respect des 
normes environnementales). Regroupements en GAEC.

• StabilisaƟ on des surfaces exploitées et du cheptel bovin.

• StabilisaƟ on / mainƟ en des surfaces exploitées irriguées (aug-
mentaƟ on possible des besoins en eau liés au changement clima-
Ɵ que - cf page 17).

• DiminuƟ on de la producƟ on d’ovins (fi lière fragile) et par consé-
quent diminuƟ on de l’entreƟ en par pâture des secteurs les plus 
hosƟ les.

• Abandon ou diminuƟ on de l’entreƟ en des espaces agricoles 
dans les secteurs diffi  ciles (versants, fond de vallées).

• Tendance au développement d’acƟ vités complémentaires 
(vente directe, maraîchage, agro-tourisme, etc.). 

• Possible développement de l’agriculture biologique au regard 
du contexte régional actuel.

Projection sur l’évolution de la filière agricole  

• Fragilité de la fi lière lait dans les secteurs 
d’alƟ tude (sommets de la Margeride, amont 
de la Senouire, bassin de Langogne, plateau 
d’Ally). 

• Développement possible en Lozère de l’agro-
tourisme, de l’élevage hors sol de volailles, de 
l’élevage de porcs charcuƟ ers fermiers. 

• Pressions foncières parfois importantes al-
lant jusqu’à une reconquête des espaces fo-
resƟ ers. CeƩ e tendance est parƟ culièrement 
marquée sur le secteur de Saugues depuis 20 
ans où de nombreuses parcelles ont été défri-
chées et drainées.

Spécificités territoriales

Tendances d’évolution de la filière sylvicole 
Une production sylvicole en voie de développement

Des surfaces en forêts qui s’ac-
croissent depuis le XIXème siècle
Depuis le milieu du XIXème siècle, la surface de la 
forêt s’accroît à l’échelle naƟ onale. CeƩ e situa-
Ɵ on s’explique par : 
• l’uƟ lisaƟ on d’énergies alternaƟ ves en rempla-
cement du bois, à parƟ r de la révoluƟ on indus-
trielle. 
• la déprise des terres agricoles qui a conduit à 
transformer une parƟ e de ces terres en forêt, par 
boisement naturel ou plantaƟ on. Ceci est parƟ -
culièrement vrai sur le territoire des monts de la 
Margeride.

Ces vingt dernières années, la surface foresƟ ère 
a conƟ nué à s’accroître à l’échelle naƟ onale, 
en parƟ culier dans le Sud-Est mais ceƩ e ten-
dance n’est pas aussi marquée sur le territoire 
du Haut-Allier où l’étendue des surfaces fores-
Ɵ ères s’est stabilisée.

Un contexte national en faveur d’une 
gestion durable des massifs forestiers
Les nouveaux engagements de l’État et de l’Offi  ce Na-
Ɵ onal des Forêts en maƟ ère de gesƟ on foresƟ ère du-
rable, doivent conduire à dynamiser la fi lière bois en 
protégeant la biodiversité foresƟ ère ordinaire et re-
marquable. Les objecƟ fs fi xés dans le cadre du Grenelle 
de l’environnement sont les suivants :

• Prendre en compte la luƩ e contre le changement cli-
maƟ que dans la poliƟ que foresƟ ère. 
• Promouvoir l’usage du bois dans la construcƟ on. 
• Défi nir de grands principes de cerƟ fi caƟ on pour une 
gesƟ on durable des forêts, en vue d’une reconnais-
sance par l’État, notamment pour les achats publics. 
• Employer exclusivement du bois cerƟ fi é ou issu de fo-
rêts gérées de manière durable dans les construcƟ ons 
publiques à compter de 2010.
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Dynamique sylvicole sur le Haut-Allier

• AugmentaƟ on de l’exploitaƟ on des massifs foresƟ ers :
• Tendances à une réducƟ on des surfaces enrésinées en bordure de 
cours d’eau (désenrésinement).
• AmélioraƟ on du mode d’exploitaƟ on et de gesƟ on des espaces fores-
Ɵ ers en faveur des milieux naturels (ressources en eau et biodiversité) : 
informaƟ on, formaƟ on, et sensibilisaƟ on des acteurs de la fi lière (CRPF 
/ ONF) mais en raison d’une reprise du marché : tendances actuelles à 
une mulƟ plicaƟ on des coupes à blanc. Ces coupes sont rarement suivies 
de plantaƟ ons.

• Développement possible de la fi lière bois-énergie au niveau local (in-
dustrie, collecƟ vités) avec une exploitaƟ on importante des massifs. 

Projection sur l’évolution de la filière sylvicole  

• Plans de développement de massif sur :
- le massif de Mercoire (projet également de 
desserte foresƟ ère à Langogne) ;
- les sommets nord Margeride ;
- le bassin de la Senouire (projet également 
de desserte foresƟ ère sur la Communauté de 
communes d’Auzon).

• Possible reconquête des espaces foresƟ ers 
en faveur des espaces agricoles (prairies) sur 
les monts de la Margeride (défrichement, 
drainage)

Spécificités territoriales

Des ressources fores-
tières importantes sur le 
territoire
La Haute-Loire consƟ tue une ré-
serve et une ressource foresƟ ère 
importante à l’échelle naƟ onale no-
tamment en maƟ ère de résineux. Le 
territoire comporte de nombreuses 
peƟ tes propriétés appartenant en 
très grande majorité à des agricul-
teurs. 
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Tendances d’évolution de l’industrie, de l’artisanat et du commerce 

Une ambition de relance sur le 
bassin de Langogne
Le bassin de Langogne, principal pôle d’aƩ racƟ vité 
du territoire amont, reste un territoire en diffi  culté 
en raison de son enclavement malgré la proximité de 
l’A75 à l’Est. Le Ɵ ssu d’entreprises éparses est essen-
Ɵ ellement composé d’entreprises commerciales de 
peƟ te taille (<10 salariés). La compéƟ Ɵ vité est faible 
au regard des grands pôles d’aƩ racƟ vité tels que 
Clermont-Ferrand ou le Puy-en-Velay.
La valorisaƟ on des produits locaux dans les fi lières 
courtes off re des perspecƟ ves intéressantes en ma-
Ɵ ère de développement local. Ces fi lières courtes 
amorƟ ssent les incidences de la conjoncture éco-
nomique naƟ onale et internaƟ onale sur les acƟ vités 
locales.

Un maintien des activités sur le bassin 
langeadois
Les acƟ vités prennent toute leur  ampleur dans le bassin lan-
geadois principalement sur le secteur de Langeac, plus secon-
dairement sur le secteur de Paulhaguet et de Siaugues.
Les principales entreprises (RecƟ cel, Deal, PEM, Copyrel, 
Marazzi) voient leur eff ecƟ f d’employés baisser en parallèle 
de l’augmentaƟ on de leur producƟ vité (baisse de 50 % des 
emplois en 15 ans et producƟ on doublée voire triplée dans 
ce même délai). Elles représentent toutefois une part impor-
tante des emplois (plus de 600 emplois au total). Ces entre-
prises apparƟ ennent à des groupes internaƟ onaux ce qui in-
duit une certaine fragilité et volaƟ lité du marché. Les autres 
entreprises plus modestes se mainƟ ennent et valorisent bien 
souvent leur produits dans des fi lières courtes.

• MainƟ en des acƟ vités existantes et de l’emploi
• AmélioraƟ on de la qualité de l’assainissement industriel et dé-
veloppement d’une poliƟ que d’économie de l’eau

Projection sur l’évolution de l’industrie, 
de l’artisanat et du commerce

• Programme de souƟ en de l’arƟ sanat et du 
commerce local sur le pôle d’acƟ vité de Lan-
gogne et de Langeac

Spécificités territoriales

Perspectives pour l’hydro-électricité
• La producƟ on d’énergie hydro-électrique sur le Haut-Allier représente 30,8 % 
du potenƟ el producƟ ble sur le territoire et 4,5 % du potenƟ el hydro-électrique 
du bassin Loire-Bretagne, évalué à 2 680 GWh.
• Sur le territoire, la tendance pour les micro-centrales est plutôt au déclin 
voire au mainƟ en de l’acƟ vité. 
• Les implantaƟ ons sont diffi  ciles compte tenu de la réglementaƟ on en vi-
gueur. Le territoire est potenƟ ellement intéressant mais les secteurs viables et 
exploitables sont restreints.

• MainƟ en du niveau actuel de 
producƟ on d’hydro-électricité.
• Développement d’une hydro-
électricité durable : prise en 
compte des exigences liées à la 
foncƟ onnalité des milieux aqua-
Ɵ ques dans les modes de produc-
Ɵ on.

Projection 
sur l’hydro-électrcicité

Projets en cours de réfl exion : 
• Développement possible de la producƟ on 
d’hydro-électricité sur le barrage de Naussac 
(exploitaƟ on au fi l de l’eau et à côte pleine de 
la retenue, des débits dérivés du Chapeau-
roux en période de hautes eaux). 
• Aménagement du barrage de Poutès afi n 
de répondre aux objecƟ fs de conƟ nuité éco-
logique. A priori assez faible incidence sur la 
producƟ on du complexe de Monistrol-d’Al-
lier (environ 15%) ; incidence liée à la dimi-
nuƟ on de hauteur de chute et à l’augmenta-
Ɵ on des débits réservés des barrages.

Spécificités territoriales

Barrage de Naussac
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Tendances d’évolution du tourisme 
et des activités de loisirs 

Une faible performance pour le 
Haut-Allier
Le territoire du Haut-Allier affi  che une faible per-
formance à l’échelle régionale :
• la capacité d’accueil est limitée
• les chiff res d’aff aire sont assez faibles (56 mil-
lions d’euros soit 4,3 % de la région) ;
• le territoire est peu fréquenté par les étrangers 
(13% en moyenne contre 15% à l’échelle régio-
nale) et proviennent essenƟ ellement des régions 
Rhône-Alpes, Provence-Alpes Côte d’Azur et Ile-
de-France.

Ainsi, malgré sa forte idenƟ té forgée sur la va-
leur paysagère du territoire et un produit tou-
risƟ que associé au tourisme vert et à l’eau avec 
‘‘les sports d’eau vives’’ notamment, les perfor-
mances économiques ne sont pas à la hauteur 
des potenƟ alités off ertes sur ce territoire. Les 
capacités d’hébergement, faibles, et l’image d’un 
mono-produit « les sports d’eau vives » consƟ -
tuent un frein à l’aƩ racƟ vité du territoire.  

Actuellement, aucune évoluƟ on signifi caƟ ve de 
la demande tourisƟ que n’a été enregistrée et 
n’est pressenƟ e dans les années à venir dans la 
situaƟ on actuelle. 

L’amélioraƟ on de hébergement (hôtellerie et 
restauraƟ on) consƟ tue un enjeu majeur pour le 
territoire : ce dernier condiƟ onne en eff et le lieu 
de séjour et représente 80% des emplois liés au 
tourisme.

Des perspectives possibles avec le 
soutien et la mobilisation indispen-
sables des acteurs locaux... 

Le récent Schéma Régional de Développement du tou-
risme et des loisirs fi xe les priorités du Conseil régional 
d’Auvergne en faveur du développement tourisƟ que 
pour la période 2011-2015. Ces priorités reposent sur 
la valorisaƟ on d’un tourisme vert avec la volonté de 
marquer le territoire par le sceau de la qualité (Label 
«plus beaux villages de France »...). 

Les perspecƟ ves pour les territoires du Haut-Allier 
sont nombreuses sous réserve d’une mobilisaƟ on des 
acteurs locaux : 
• souscripƟ on de contrat de staƟ on de pleine nature 
(aménagement, organisaƟ on, développement local), 

• aide à la qualifi caƟ on des points de baignade uni-
quement pour les plans d’eau (label pavillon bleu), 

• projet de créaƟ on hébergements de capacité mo-
dérée (100 à 120 lits) répondant à des critères de dé-
veloppement local avec charte de qualité environne-
mentale, 

• accompagnement des communes dans les travaux 
pour la labellisataion ‘‘Plus beaux villages de France’’. 
Les villages actuellement labellisés sont Lavaudieu et 
Pradelles. Chanteuges, Lavoûte-Chilhac et Auzon sont 
en projet.

Ces projets n’induiront pas forcement une augmenta-
Ɵ on très signifi caƟ ve de la fréquentaƟ on tourisƟ que, 
mais permeƩ ront essenƟ ellement de mieux structu-
rer l’off re tourisƟ que.

• AmélioraƟ on et structuraƟ on de l’off re tourisƟ que ? (capacité et qualité 
de l’hébergement, diversifi caƟ on des produits)
• AmélioraƟ on possible du taux de fi délisaƟ on et de reconquête ?
• Gain de fréquentaƟ on possible (quelques pour cents au maximum par an).

Projection sur l’évolution du tourisme et des activités 
de loisirs

• AugmentaƟ on probable de la fréquen-
taƟ on tourisƟ que sur le bassin de Naussac 
compte-tenu de la dynamique de déve-
loppement local actuelle. 

Spécificités territoriales
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ENJEUX de 
l’eau et des 

usages sur le 
territoire

Tendances d’évolution
 (horizon 2021) 

(consensus technique et local)

Niveau de 
SATISFACTION 
de l’enjeu en 2021
 SANS le SAGEÉvolution

des PRESSIONS après
mesures correctives

Évolution du 
fonctionnement des 
milieux aquatiques

 et des usages
Enjeu en parƟ e

 saƟ sfait

Amélioration 
de la gestion 
des barrages 

en faveur 
des milieux et 

des usages
existants 

(barrages de 
Naussac, de 
Poutès, de 
Saint-Préjet 
et de Pou-

zas) 

+

 DiminuƟ on de l’impact du 
barrage de Poutès suite à son 
aménagement

 AugmentaƟ on des débits 
réservés au niveau des bar-
rages

 DiminuƟ on des pressions 
en amont de Naussac. Amé-
lioraƟ on de la qualité de l’eau 
resƟ tuée en aval du barrage

 AmélioraƟ on de l’infor-
maƟ on/concertaƟ on autour 
de la gesƟ on du barrage de 
Naussac (EPL)

 RestauraƟ on de la conƟ -
nuité écologique (piscicole et 
sédimentaire) au niveau de 
Poutès

 AmélioraƟ on de l’hydrolo-
gie des cours d’eau

 ContribuƟ on à l’améliora-
Ɵ on de la qualité de l’eau sur 
l’axe Allier

 DiminuƟ on possible de 
l’impact de Naussac suite à la 
concertaƟ on

 AmélioraƟ on de la fonc-
Ɵ onnalité écologique des 
habitats (cours d’eau), no-
tamment en aval de Poutès 
(qualité et dynamique, crue 

morphogène…)

=
Pas de modifi caƟ on struc-
turelle du barrage de Naus-
sac

Pas d’évoluƟ on concernant 
les eff ets de Naussac sur 
le transit sédimentaire (et 
donc la qualité des milieux 
aquaƟ ques)

-

 Risque d’augmentaƟ on des 
débits dérivés (ou volume) 
sur le Chapeauroux pour dé-
velopper la producƟ on hy-
droélectrique sur Naussac

 Allongement et accentua-
Ɵ on de la sévérité des éƟ ages 
(tendances climaƟ ques)

 AugmentaƟ on des pé-
riodes de souƟ en des éƟ ages 
de l’Allier et des débits dé-
rivés en amont de Naussac 
(Chapeauroux, Allier)

 DiminuƟ on des débits natu-
rels et de la qualité des habi-
tats sur le Chapeauroux.

  MainƟ en (voire aggrava-
Ɵ on) des débits infl uencés 
(lâchers du barrage) sur l’axe 
Allier en aval de Naussac

 PerturbaƟ on de la foncƟ on-
nalité des habitats sur le Cha-
peauroux en aval de la prise 
d’eau de Naussac

 Persistance des impacts 
du barrage de Naussac sur le 
foncƟ onnement des habitats 
aquaƟ ques de l’axe Allier, 
(débits infl uencés, blocage 
du transit sédimentaire). Avis 
réservé sur ces impacts du 
fait d’un manque de données 
actuelles sur la situaƟ on

         Enjeu ‘‘Barrages’’

Sont présentées ici les conclusions du Scénario tendanciel du SAGE du Haut-Allier. 
Ce Scénario tendanciel s’appuie sur les 8 enjeux du territoire défi nis en concertaƟ on avec les acteurs locaux en mai 
2011 et validés par la CLE du 7 juillet 2011. Il fi xe, au regard des tendances d’évoluƟ ons analysées, le niveau de sa-
Ɵ sfacƟ on des enjeux  à l’horizon 2021(enjeu non saƟ sfait, en parƟ e saƟ sfait ou saƟ sfait) en l’absence de SAGE. Ces 
conclusions permeƩ ront dans les prochaines étapes de défi nir les axes stratégiques du SAGE du Haut-Allier. 
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Tendances d’évoluƟ on

Néga  ves
Neutre
(sans évolu  on) Posi  ves

ENJEUX de 
l’eau et des 

usages sur le 
territoire

Tendances d’évolution
 (horizon 2021) 

(consensus technique et local)

Niveau de 
SATISFACTION 
de l’enjeu en 2021
 SANS le SAGEÉvolution

des PRESSIONS après
mesures correctives

Évolution de la qua-
lité de la 

ressource en eau Enjeu en parƟ e
 saƟ sfait

Maîtrise des 
pollutions 

pour 
répondre aux 
exigences des 
milieux aqua-
tiques et des 

activités 
humaines 

(réducƟ on et 
maîtrise des 

polluƟ ons 
domesƟ ques, 
des polluƟ ons 
en substances 
dangereuses, 
des polluƟ ons 

agricoles)

+

 DiminuƟ on aƩ endue des 
pressions agricoles par réduc-
Ɵ on des intrants (nitrates, pes-
Ɵ cides …), amélioraƟ on de la 
gesƟ on des fumures, mise aux 
normes de bâƟ ments d’éle-
vage, conversion bio...

 AmélioraƟ on de la qualité 
des rejets d’assainissement 
(temps secs et temps de pluie)

 RéducƟ on/suppression des 
points noirs de polluƟ on

 AmélioraƟ on de la qua-
lité des eaux superfi cielles

 AmélioraƟ on de la qua-
lité des eaux souterraines

 AƩ einte des normes du 
bon état écologique (phy-
sico-chimie)

 AmélioraƟ on de la quali-
té de l’eau pour la baignade 
(bactériologie notamment) 
sur l’axe Allier, notamment 
en aval de Langeac

 Regain possible d’aƩ rac-
Ɵ vité des cours d’eau pour 
la praƟ que de la pêche

=

 Peu d’amélioraƟ on sur 
l’ANC 

 MainƟ en des niveaux de 
rejets actuels de substances 
dangereuses (pas d’évoluƟ on 
signifi caƟ ve de la connais-
sance et des normes de rejet)

 Pas d’évoluƟ on signi-
fi caƟ ve de la qualité des 
ressources souterraines 
en tête de bassin versant

 MainƟ en de la conta-
minaƟ on des eaux par 
les substances chimiques 
dangereuses

-

 Accroissement local de la 
pression agricole (Devès, 
Fioule-Marsange, aval Sé-
nouire, pays de Saugues. 
AugmentaƟ on de la taille des 
exploitaƟ ons et des effl  uents 
d’élevage évacués par épan-
dage

 AugmentaƟ on possible des 
rejets de quelques STEPs im-
portantes du fait d’un déve-
loppement de la populaƟ on et 
d’acƟ vités économiques

 Diffi  culté croissante pour 
épandre les boues de staƟ on 
d’épuraƟ on

 AugmentaƟ on de la sévérité 
des éƟ ages (diminuƟ on des 
débits dans les cours d’eau)

 Persistance d’une pollu-
Ɵ on de fond dans les eaux 
souterraines (sur le Devès 
et sur quelques têtes de 
bassin versant (Margeride) 
: épandage, ANC…

  Persistance d’une pollu-
Ɵ on de fond dans les eaux 
superfi cielles : épandage, 
assainissements collecƟ fs 
et non collecƟ fs, rejets in-
dustriels

 Qualité potenƟ ellement 
insuffi  sante pour les es-
pèces les plus exigeantes 
(ex : Saumon, Moule per-
lière…) notamment sur 
certains affl  uents majeurs 
comme la Seuges par 
exemple

 Persistance des problé-
maƟ ques bactériologiques 
au niveau des peƟ ts cap-
tages desƟ nés à l’AEP

 Persistance des subs-
tances dangereuses dans 
les cours d’eau

         Enjeu ‘‘QUALITÉ des eaux’’
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ENJEUX de 
l’eau et des 

usages sur le 
territoire

Tendances d’évolution
 (horizon 2021) 

(consensus technique et local)

Niveau de 
SATISFACTION 
de l’enjeu en 2021
 SANS le SAGEÉvolution

des PRESSIONS après
mesures correctives

Évolution de la 
qualité de la 

ressource en eau Enjeu non saƟ sfait

Amélioration 
de la gestion 
quantitative 

des
ressources

 en eau

+

 PoliƟ ques d’économie d’eau

 Abandon de peƟ ts captages en 
tête de bassin versant (ex : amont 
Langouyrou)

 AmélioraƟ on des réseaux AEP 
(diminuƟ on des pertes)

 Meilleure prise en compte à cer-
tains endroits de la foncƟ onnalité 
hydrologique des zones humides

 AugmentaƟ on des débits réser-
vés au niveau des ouvrages préle-
vant sur cours d’eau

 AugmentaƟ on des débits resƟ -
tués pour le souƟ en des éƟ ages 
de l’axe Loire / Allier pour com-
penser le défi cit hydrologique

 AmélioraƟ on de l’informaƟ on /
concertaƟ on autour de la gesƟ on 
du barrage de Naussac (EPL)

 AmélioraƟ on localisée et 
temporaire de l’hydrologie 
sur quelques têtes de bas-
sin versant

 MainƟ en du rôle hydro-
logique des zones humides

 AmélioraƟ on de l’hydro-
logie des cours d’eau sur 
les tronçons court-circuités

 SouƟ en de l’hydrologie 
sur l’axe Allier (pour saƟ s-
faire les usages)

 AmélioraƟ on localisée du 
foncƟ onnement des cours 
d’eau (comparƟ ment hydro-
logique)

-

 AugmentaƟ on des besoins en 
AEP (croissance démographique, 
populaƟ on tourisƟ que, agricul-
ture)

 AugmentaƟ on des prélève-
ments agricoles pour saƟ sfaire 
les besoins de l’élevage et des 
cultures (variables suivant les sec-
teurs). CréaƟ on d’ouvrages asso-
ciés

  Recherche et exploitaƟ on de 
ressources supplémentaires no-
tamment en tête de bassins ver-
sants pour sécuriser l’AEP. Ac-
croissement des prélèvements 
individuels

 DiminuƟ on de la res-
source disponibles  et des 
débits minimums dans les 
cours d’eau du fait des ten-
dances d’évoluƟ on clima-
Ɵ ques

 DiminuƟ on de la res-
source exploitable (notam-
ment esƟ vale) en parƟ cu-
lier  niveau des captages 
AEP

 AggravaƟ on des confl its 
d’usages de l’eau (AEP)

 AccentuaƟ on de la sévé-
rité des éƟ ages notamment 
sur les secteurs Cronce-
Céroux, Fioule Marsange 
et sources de l’Allier, avec 
des conséquences sur le 
foncƟ onnement des mi-
lieux aquaƟ ques (faune et 
fl ore), les usages associés 
(pêche…)

         Enjeu ‘‘RESSOURCE quanƟ taƟ ve en eau’’ 
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ENJEUX de l’eau 
et des usages sur le 

territoire

Tendances d’évolution
 (horizon 2021) 

(consensus technique et local)

Niveau de 
SATISFACTION 
de l’enjeu en 2021
 SANS le SAGEÉvolution

des PRESSIONS 
après 

mesures correctives

Évolution de l’état de 
conservation/fonc-

tionnalités des zones 
humides et tête de BV

Enjeu en parƟ e
 saƟ sfait

 Amélioration des 
connaissances, 
préservation et 
restauration du 

rôle fonctionnel et 
de l’intérêt

 patrimonial des 
zones humides 
et des têtes de 

bassins versants

+

 ÉvoluƟ on des boise-
ments et de leur mode de 
gesƟ on (diversifi caƟ on, 
prise en compte des ZH)

 DiminuƟ on de la pres-
sion foresƟ ère en bords 
de cours d’eau (réducƟ on 
de l’enrésinement) sous 
l’eff et des opéraƟ ons de 
gesƟ on en cours et à ve-
nir

 DiminuƟ on de la pres-
sion sur les zones hu-
mides dans les secteurs 
couverts par un pro-
gramme de gesƟ on CRE  
(Contrat RestauraƟ on 
EntreƟ en). (Lozère, Val 
d’Allier, Espaces Naturels 
Sensibles 43)

 AmélioraƟ on ‘‘phy-
sique’’ et foncƟ onnelle 
des têtes de bassin ver-
sant

 RestauraƟ on/mainƟ en 
des zones humides

 AmélioraƟ on/ préser-
vaƟ on des têtes de bas-
sin versant et des zones 
humides concernées par 
une démarche de gesƟ on 
collecƟ ve, surtout en sec-
teurs boisés

=
 Peu/pas d’améliora-

Ɵ on des connaissances 
sur les zones humides 
(hors inventaires exis-
tants)

 Peu d’amélioraƟ on 
sur la prise en compte 
des zones humides 
hors programme de 
gesƟ on en cours ou à 
venir

-

  Pressions générées par 
les acƟ vités humaines 
sur la Margeride, autour 
des principales zones ur-
baines…

  AugmentaƟ on des be-
soins en eau. Aggrava-
Ɵ on des confl its d’usages 
de l’eau (AEP) entraînant 
une sollicitaƟ on plus im-
portante des têtes de 
bassins versants

 DégradaƟ on des zones 
humides de moyennes 
alƟ tudes en zones agri-
coles et ‘‘péri-urbaines’’

 DégradaƟ on des zones 
humides des têtes de 
bassins versants

 DégradaƟ on et diminu-
Ɵ on des zones humides, 
de leur intérêt patrimonial 
et de leur foncƟ onnalité, 
en secteurs agricoles et 
péri-urbains

 Avec des conséquences 
sur le foncƟ onnement des 
milieux aquaƟ ques (faune 
et fl ore) notamment sur 
l’amont des bassins ver-
sants

         Enjeu ‘‘Zones humides et têtes de bassins versants’’ ’
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ENJEUX de 
l’eau et des 

usages sur le 
territoire

Tendances d’évolution
 (horizon 2021) 

(consensus technique et local)

Niveau de 
SATISFACTION 
de l’enjeu en 2021
 SANS le SAGE

Évolution
des PRESSIONS après
mesures correctives

Évolution de la qualité 
hydromorphologique 

des cours d’eau
Enjeu en parƟ e

 saƟ sfait

Amélioration de 

la qualité 

hydromorpholo-

gique des cours 

d’eau en faveur 

des espèces bio-

logiques aqua-

tiques 
(restauraƟ on 

de la conƟ nuité 
piscicole, sédi-

mentaire, et de la 
qualité morpholo-

gique)

+

 ÉvoluƟ on des boisements et de 
leur mode de gesƟ on

 DiminuƟ on locale des pressions 
en bords de cours d’eau (pression 
foresƟ ère, piéƟ nement) suite à la 
mise en œuvre des opéraƟ ons de 
gesƟ on des zones humides et des 
cours d’eau travaux de restaura-
Ɵ on et d’entreƟ en

 Baisse voire mainƟ en du niveau 
d’exploitaƟ on de l’énergie hydro-
électrique compte tenu du classe-
ment des cours d’eau

 DiminuƟ on du nombre d’obs-
tacles à la conƟ nuité écologique 
(applicaƟ on de la réglementaƟ on)
DiminuƟ on de l’impact du bar-
rage de Poutès suite à son amé-
nagement

 AugmentaƟ on des débits réser-
vés au niveau des ouvrages

 AmélioraƟ on de l’informaƟ on/
concertaƟ on autour de la gesƟ on 
du barrage de Naussac (EPL)

 AmélioraƟ on/préserva-
Ɵ on des têtes de bassin ver-
sant (cours d’eau et zones 
humides)

 Tendances locale à la di-
minuƟ on de l’ensablement

 MainƟ en voire réducƟ on 
des tronçons court-circuités 
perturbés

 AmélioraƟ on du transit 
sédimentaire et de la circu-
laƟ on piscicole

 RestauraƟ on de la conƟ -
nuité écologique (piscicole 
et sédimentaire) au niveau 
de Poutès

 AmélioraƟ on de l’hydro-
logie des cours d’eau

 DiminuƟ on possible de 
l’impact de Naussac suite à 
la concertaƟ on

 AmélioraƟ on de la fonc-
Ɵ onnalité écologique des 
habitats des cours d’eau, 
vis-à-vis des espèces au-
tochtones

 AmélioraƟ on/restaura-
Ɵ on de la conƟ nuité éco-
logique notamment sur 
les principaux cours d’eau

=
 Faible évoluƟ on globale de 

l’occupaƟ on du sol

 Pas de modifi caƟ on structu-
relle du barrage de Naussac

Pas de modifi caƟ on de 
l’impact de Naussac sur 
l’hydrologie et le transit 
sédimentaire

-

 Pressions des acƟ vités hu-
maines sur la Margeride, et au-
tour des principales zones ur-
baines

 AugmentaƟ on des besoins en 
eau et du niveau de sollicitaƟ on 
des ressources y compris locale-
ment en tête de bassin versant

 AugmentaƟ on des débits déri-
vés (ou volume) sur le Chapeau-
roux pour développer la produc-
Ɵ on hydroélectrique sur Naussac

 AugmentaƟ on de la fréquenta-
Ɵ on en bords de cours d’eau

 ProliféraƟ on possible d’espèces 
animales et végétales invasives et 
augmentaƟ on de leurs aires de 
réparƟ Ɵ on 

 DégradaƟ on des berges et 
du lit des cours d’eau (+ vo-
let qualité)

 Colmatage du substrat, 
poursuite de l’ensablement 
des cours d’eau, altéraƟ on 
de la ripisylve

 DégradaƟ on des têtes de 
bassins versants, diminu-
Ɵ on de l’hydrologie de cer-
tains cours d’eau

 AltéraƟ on des habitats 
piscicoles

 Avec des conséquences 
sur le foncƟ onnement 
des milieux aquaƟ ques 
(faune et fl ore).

         Enjeu ‘‘FoncƟ onnalités écologiques’’ ’
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ENJEUX de 
l’eau et des 

usages sur le
 territoire

Tendances d’évolution
 (horizon 2021) 

(consensus technique et local)

Niveau de 
SATISFACTION 
de l’enjeu en 2021
 SANS le SAGE

Évolution
des PRESSIONS après
mesures correctives

Évolution de la valeur 
paysagère et 

écologique des milieux Enjeu en parƟ e
 saƟ sfait

 Maintien ou 
amélioration 
de la valeur 
paysagère et 
écologique 
des milieux 
(espaces fores-
Ɵ ers, agricoles, 

corridors 
écologiques)

+

 Diversifi caƟ on des espaces 
foresƟ ers après coupe à blancs 
des plantaƟ ons de résineux

 DiminuƟ on locale des pres-
sions en bords de cours d’eau 
(pression foresƟ ère, piéƟ ne-
ment) suite à la mise en œuvre 
des opéraƟ ons de gesƟ on des 
zones humides et des cours 
d’eau travaux de restauraƟ on 
et d’entreƟ en

 AmélioraƟ on locale de la 
luƩ e contre certaines espèces 
invasives (végétales surtout) 
par mise en œuvre des pro-
grammes de gesƟ on des cours 
d’eau

 MainƟ en et développement, 
de praƟ ques agricoles ‘‘exten-
sives’’

 AugmentaƟ on de la biodiver-
sité et de la valeur paysagère 
dans les espaces foresƟ ers

 AmélioraƟ on de la valeur 
écologique et paysagère des ri-
pisylves

 PréservaƟ on de la diversité 
des secteurs prairiaux et boca-
gers

 AmélioraƟ on de la 
conƟ nuité écologique 
(Trame Verte /Trame 
Bleue)

 AmélioraƟ on de la 
qualité des paysages et 
des milieux en bords de 
cours d’eau et secteurs 
foresƟ ers

=
 MainƟ en d’une pression 

sur les berges (piéƟ nement, 
gesƟ on inadaptée de la ri-
pisylve...) sur certains cours 
d’eau en l’absence de pro-
grammes de gesƟ on

DégradaƟ on de la valeur éco-
logique et paysagère de la ri-
pisylve

-

  Pression foncière sur le ter-
ritoire de la Margeride (recon-
quête d’espace agricole sur des 
territoires foresƟ ers, restructu-
raƟ on foncière). 

  Pression de l’urbanisaƟ on 
sur les terres agricoles en sec-
teur périphérique de Langeac. 
RestructuraƟ on foncière

 Pression de l’agriculture et 
de l’urbanisaƟ on sur les zones 
humides, sur les cours d’eau 
(ex : plateau de Saugues…)

 ProliféraƟ on possible d’es-
pèces animales et végétales 
invasives et augmentaƟ on de 
leurs aires de réparƟ Ɵ on 

  RéducƟ on des espaces fores-
Ɵ ers, de leur diversité et de leur 
intérêt paysager

  RéducƟ on des espaces agri-
coles et de leur diversité

  DiminuƟ on des zones hu-
mides, de leur intérêt et leur 
foncƟ onnalité (cf. enjeu spéci-
fi que)

  RéducƟ on de l’espace de mo-
bilité des cours d’eau et de la 
diversité associée

  DiminuƟ on de la qualité éco-
logique et paysagère de la ripi-
sylve

   DiminuƟ on de la qualité éco-
logique des milieux par dispari-
Ɵ on d’espèces autochtones

 Persistance de pres-
sions sur certains es-
paces foresƟ ers et agri-
coles

 Manque de cohérence 
de la gesƟ on des cours 
d’eau (lit et berges) sur 
l’ensemble du bassin 
versant 

 Localement pas de ges-
Ɵ on collecƟ ve des cours 
d’eau

 Pas de stratégie d’in-
tervenƟ on concernant 
les espèces invasives

         Enjeu ‘‘Valeur paysagère et écologique des milieux’’
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ENJEUX de 
l’eau et des 

usages sur le 
territoire

Tendances d’évolution
 (horizon 2021) 

(consensus technique et local)

Niveau de 
SATISFACTION 
de l’enjeu en 2021
 SANS le SAGE

Évolution
des PRESSIONS après
mesures correctives

Évolution de la 
production 

hydroélectrique Enjeu  saƟ sfait

Production 
d’une petite 
hydroélec-
tricité com-
patible avec 
les milieux 
aquatiques 

et les usages
existants

+
 SensibilisaƟ on aux éner-

gies ‘‘renouvelables’’ - Mise 
en œuvre de la direcƟ ve 
énergie

 Classement des cours d’eau 
(liste 1, liste 2, art. L214-17 
du Code de l’Environne-
ment).

 MainƟ en des ouvrages hydro-
électriques

 Aménagement des ouvrages 
en faveur de la restauraƟ on de 
la conƟ nuité écologique

 ObligaƟ on d’aménage-
ment des ouvrages

-
 Classement des cours d’eau 

(liste 1, liste 2, art. L214-17 
du Code de l’Environne-
ment).

 DiminuƟ on des ressources 
en eau

 MainƟ en voire diminuƟ on de 
la producƟ on hydroélectrique

 RéducƟ on de la producƟ on 
hydroélectrique

         Enjeu ‘‘PeƟ te hydroélectricité’’ ’
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ENJEUX de 
l’eau et des 

usages sur le
 territoire

Tendances d’évolution
 (horizon 2021) 

(consensus technique et local)

Niveau de 
SATISFACTION 
de l’enjeu en 2021
 SANS le SAGE

Évolution
des PRESSIONS après
mesures correctives

Évolution des risques 
inondation Enjeu en parƟ e

 saƟ sfait

Gestion des 
risques 

inondation 
en favorisant 
la réduction 

de la 
vulnérabilité

+
 Meilleure prise en compte 

du risque dans l’urbanisaƟ on 
quand il est connu (a priori 
extension faible de l’urbani-
saƟ on en zones inondables)

 Pas d’augmentaƟ on des 
enjeux en zones inondables 
idenƟ fi ées

 Bonne culture du risque 
sur l’axe Allier

-

  AugmentaƟ on de l’inten-
sité des crues, de l’aléa, sur-
tout sur le haut bassin ver-
sant (épisodes cévenols)

  Peu d’évoluƟ on concer-
nant la connaissance et la 
conscience du risque sur cer-
tains affl  uents et sur l’amont 
(ex : Langogne)

  Pas d’évoluƟ on de la prise 
en compte de la dynamique 
naturelle des cours d’eau 
(mobilité latérale...) 

  Ouverture de paysage, 
urbanisaƟ on

  AugmentaƟ on du risque 
et de la vulnérabilité pour 
les secteurs exposés, sur 
l’axe Allier mais également 
sur certains affl  uents

  AugmentaƟ on localisée 
de la pression en bord de 
cours d’eau (en l’absence de 
cartographie du risque)

  DiminuƟ on de l’espace 
de mobilité pour protéger 
les personnes et les biens 
exposés.

  AugmentaƟ on du risque 
de ruissellement

 Mesures de préven-
Ɵ on et culture du risque 
inondaƟ on qui restent à 
développer sur certains 
affl  uents

 NoƟ on d’espace de mo-
bilité à développer locale-
ment

         Enjeu ‘‘InondaƟ on’’
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4

Prochaines étapes... 2

Après validation du Scénario tendanciel par la Commission 
Locale de l’Eau le 31 janvier 2012, les acteurs disposent 
d’une vision de l’évolution de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques sur leur territoire à l’horizon 2021. Ce 
scénario aura permis d’évaluer le niveau de satisfaction des 
enjeux de l’eau en l’absence de l’outil SAGE et de commen-
cer à réfléchir à la valeur ajoutée possible du futur SAGE.

Le Scénario tendanciel du SAGE aura permis de définir 
le niveau de satisfaction des enjeux  de l’eau sur le ter-
ritoire

Des premiers axes de travail ont émergé à
l’issue du scénario tendanciel. Ils constitueront les bases 
de réflexion pour les prochaines étapes du SAGE.

Les premiers axes de travail pres-
sentis mais non exhaustifs sont 
synthétisés ci-contre. Ils appor-
tent des premiers éléments de 
réflexion qui contribueront à la 
définition des scénarios contras-
tés et à l’élaboration concertée 
de la stratégie d’intervention du 
SAGE sur le territoire.

4 axes de travail se dégagent : 

 Gestion quantitative de la ressource en eau

 Fonctionnalité optimale des écosystèmes 
aquatiques

 Poursuite de l’amélioration de la qualité des 
eaux (lutte contre les sources de pollutions)

 Préservation/amélioration du cadre de vie 
(paysage, tourisme, risques majeurs)
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Notes personnelles



Synthèse du scénario tendanciel du SAGE Haut-Allier - janvier 2012 27



Étude réalisée par le bureau d’études CESAME 
Synthèse et concepƟ on graphique : cabinet Autrement Dit 
Janvier 2012


